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Paiements.
l’etirée ï?meStre , (2& mois) eat invariablement payable d'avance
1 entrée, au 15 novembre, au premier février et au 15 avril

, £icS;-»2S"!S...
Les soins du médecin et de l’infirmier sont aux frais des 
Les parents qui veulent abonner leurs enfants 

taire moyennant $1.50 par année.
cliaq0uetan^egement ***** âVe° IeS aut°ritds du Col%e doit 6tre renouvelé

année”^ Sera eXiSé SUr leS arréraSes dePuis 16 Premier juillet de chaque

Bnnra-tiètiU6!l mandatVtC’’ doivent être faits à l'ordre du Collège 
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Discipline.
semestres qui se terminent chacun par

—'—-a
On exige des certificats pour ceux qui ont étudié ailleurs.

que pour des raisona majeure8 ,a
JïT™» 80nt pné8de ne venir visiter leurs enfants que pendant les 

68 mardi et Ie ie”di. de une heure à cinq heures)
damais un élève ne sort de la classe ou de l’étude pour aller au parloir. '

snolniro 1 ^èTr d01Tent .re"trer au jour fiï<S p°ur l’ouverture de l’année 
scolaire à moins d’une permission spéciale.

L’année scolaire se divise en deux 
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